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 Niveau : licence. 

Domaine : sciences humaines et sociales. 

Division : Sciences humaines - Bibliothéconomie. 

Spécialisation : Technologie de l’information et de la documentation. 
 

1-Localisation de la formation  

  

Faculté : Sciences humaines et sociales. 

Département : Sciences de l'information et de la communication et bibliothéconomie. 

Référence de l’arrêté de l’habilitation: Décision n°828 du 26/07/2016. 

 

2- partenaires extérieurs : 

 

Partenaires d'autres institutions universitaires : Université de Constantine 2, Université de Biskra. 

Autres Institutions et autres partenaires sociaux et économiques : 

• L’entreprise nationale de l'édition et de la publicité. 
• Bibliothèque nationale d'Algérie. 
• Bibliothèque de lecture publique. 

 Bibliothèques universitaires. 

 Centres d'archives de l'État. 
• Administrations publiques. 
• Institutions économiques publiques et privées 
• Le rôle de la culture et des musées. 

 Établissements d'enseignement (écoles secondaires) 
Partenaires internationaux étrangers : / 

 

3-Organisation générale de la formation : position de projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Domaine: Sciences humaines et sociales 

Filière: Sciences humaines - Bibliothéconomie. 

Spécialité: Technologie de l’information et 
de la documentation 

. 



4-Contexte de la formation : 

 

La formation comprend les méthodes de traitement de l'information, que ce soit dans l'environnement traditionnel 

des bibliothèques de toutes sortes ou des institutions d'archives, ou de l'information dans l'environnement 

électronique et virtuel des réseaux d'information et des sources d'information électroniques, les méthodes de 

traitement et de mise à disposition à travers une variété de des matières répartis en cours magistraux, ainsi que des 

travaux diriges les travaux pratiques . 

 

5-Objectifs de la formation : 

 

La gestion de la technologie de l’information dans les bibliothèques, ou ce qu'on appelle la gestion des unités 

documentaires et d'information, est la méthode utilisée par le spécialiste de l'information pour déterminer les 

meilleurs moyens de promouvoir, de fournir et de mettre en œuvre des plans et des programmes de gestion et 

d'organisation des informations dans le système pratique et les sites de services publics et privés. 

En conséquence, la gestion des institutions et des technologies de l'information dans les bibliothèques peut 

être définie comme : la science qui organise le cadre professionnel de la gestion et du contrôle d'une institution afin 

de faciliter la conservation, l'organisation, la disponibilité et la recherche de l'information. 

La formation vise à enseigner aux étudiants les méthodes modernes dans le domaine de gestion de 

l'information, l'organisation des bibliothèques, l'indexation et la détection, et les systèmes d'information modernes 

dans le domaine des technologies et de l'Internet, et à former des cadres qualifiés pour travailler dans des 

bibliothèques de toutes sortes, des institutions d'archives , et des centres de documentation informationnelle, et en 

fournissant aux étudiants les compétences de base pour faire face aux sources et services d'information 

électroniques et à la communauté des bénéficiaires. 

 

6-Profils et compétences visés : 

 

 La formation dans le domaine des bibliothèques vise à doter l'étudiant des compétences de traitement de 

l'information et des méthodes pour l'organisation, de la collecter, et d’analyse et la gestion selon les normes 

internationales au service d'une culture de l'information pour l'étudiant ou le bénéficiaire, afin d’instaurer une 

culture au service de l’utilisateur. 

 

7-Potentialités locales régionales et nationales employabilité :   

 

Les diplômés du département de bibliothéconomie et documentation peuvent être employés dans plusieurs 

établissements publics et privés, selon la nature de l'établissement et le poste requis, notamment :  

• Au niveau des établissements d'enseignement supérieur en tant que conservateurs et directeurs de 

bibliothèques universitaires et en tant qu'attachés aux bibliothèques, que ce soit au premier ou au second 



niveau, en tant qu'assistants et bibliothécaires, ou au niveau des services archivistiques en tant que 

documentaristes et archivistes. 

• Au niveau des départements et des communes : en tant que documentaristes, archivistes, ou en tant que  

directeurs et assistants spécialisés dans le traitement des archives. 

• Au niveau des organismes de la culture : directeurs de bibliothèques publiques, conservateurs, ainsi que 

responsables chargés de la préservation du patrimoine culturel, ou employés au niveau des maisons et 

centres culturels. 

• Au niveau des administrations et institutions publiques : hôpitaux, banques, sociétés de communication, 

tribunaux, conseils judiciaires, écoles et autres institutions en tant que spécialistes de l'information et du 

suivi de la numérisation et de l'archivage électronique. 

 

 

 

 

  



 

  



 

 



 


